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NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’OBLIGATIONS PAR FINANCIERE TEISSEIRE HOLDING 
 

 
Le présent document reçoit l’approbation totale de Financière Teisseire Holding 

 
 

LE PRESENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ETE VERIFIE OU APPROUVE PAR 
L’AUTORITE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS (FSMA) 

 
 

26 MAI 2021 
 
 

AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 
INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSEUR RISQUE D’EPROUVER DE 
GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL LE SOUHAITERAIT. 

 
  

Partie 1 – Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, spécifiques à l’offre 
concernée 

 
A. Risques liés à l’émetteur 

 
L’Emetteur est une société spécialisée dans les « activités des société holding ». 
 
Certains risques et incertitudes que l’Emetteur estime importants, à la date de cette Note d’information, sont décrits 
ci-dessous. Ces divers risques pourraient causer une diminution du chiffre d’affaires et des bénéfices escomptés 
de l’Emetteur et en altérer la gestion, ce qui a terme pourrait affecter la capacité de l’Emetteur à remplir ses 
obligations en vertu des Obligations. 
 
L’Emetteur est exposé au risque de commercialisation. Les prix de vente pratiqués sont supérieurs aux prix de 
marché pour des actifs classiques. Cet écart s’explique par la nature rénovée des biens et le bénéfice du 
programme de défiscalisation. 
 
L’Emetteur est exposé à la situation sanitaire actuelle. La situation sanitaire actuelle plutôt instable peut ralentir la 
commercialisation mais également les travaux de l’opération. 
 

B. Risques liés aux obligations 
 
Les Obligations sont des instruments de dette qui comportent certains risques. En souscrivant aux Obligations, les 
investisseurs consentent un prêt à l’émetteur, qui s’engage à payer annuellement des intérêts et à rembourser le 
principal à la Date d’échéance. En cas de faillite ou de défaut de l’émetteur, les investisseurs courent le risque de 
ne pas obtenir ou d’obtenir tardivement les montants auxquels ils auraient droit et de perdre tout ou partie du capital 
investi. Chaque investisseur doit donc étudier attentivement la Note d’information, au besoin avec l’aide d’un 
conseil externe. 
 
La liquidité limitée des titres émis par des sociétés non cotées ne permet pas toujours de céder ces instruments 
financiers au moment souhaité. 
 

C. Risques liés à l’Offre 
 
L’Offre est conditionnée à la levée d’un montant minimum par l’Emetteur de 450 000€. Si ce montant n’est pas 
atteint, l’Emprunt Obligataire sera annulé et les investisseurs remboursés.  
 

Partie 2 – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement 

 
A. L’identité de l’émetteur  

 
1. Données concernant l’émetteur  
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Financière Teisseire Holding, est une SAS de droit français ayant établi son siège social à 3 square Gambetta, 
11000 Carcassonne et enregistrée auprès du Registre de commerce et des société de Carcassonne sous le numéro 
824 302 038.  
 

2. Activité de l’Emetteur 
 
Financière Teisseire Holding est spécialisée dans les activités des sociétés holding. Elle a pour objet social : 

• La prise de participations, l'acquisition et la gestion en commun de valeurs mobilières et parts 
d'intérêts dans toute société civile ou commerciale. 

• L’animation des sociétés dans lesquelles elle détient des participations par des prestations de 
services administratifs, techniques, commerciales ou de tous autres ordres. 

Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : 
- La création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise 

à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ;  

- L’acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle 
concernant lesdites activités ; 

- La participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, immobilières 
ou mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe ; 

- Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 
 

3. Actionnariat 
 
Actionnaires :  
 
Eric Teisseire détient 97 % de la société. 
 

4. Opérations conclues par l’Emetteur 
 
Il n’existe aucune opération pouvant être qualifiée d’importante entre l’Emetteur et les personnes visées au 3° et/ou 
des personnes liées autres que des actionnaires, pour les deux derniers exercices et l’exercice en cours.  

 
5. Organe d’administration  

 
Composition : 
 
Président : Eric Teisseire 
 
Rémunération :  
 
A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune rémunération pour les membres de l’organe légal 
d’administration.  
 
A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune sommes provisionnées ou constatées par l’Emetteur ou 
ses filiales aux fins du versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages. 
 

6. Condamnation(s) visée(s) à l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 
 
Les personnes visées au 4° n’ont fait l’objet d’aucune condamnation visée à l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 
relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse.  
  

7. Conflits d’intérêts 
 
Aucun conflit d’intérêts entre l’Emetteur et les personnes visées au 4° ou 5° ou avec d’autres parties liées n’est à 
signaler.  
 

8. Identité du commissaire 
 
Il n’existe pas de commissaire aux comptes désigné au sein de [nom de la société. 
 

B. Informations financières concernant l’émetteur  
 

1. Comptes annuels 



3 
 

 
Les comptes annuels pour les exercices 2019 et 2020 sont repris en annexe.  
 
 

2. Déclaration sur le fonds de roulement 
 

L’Emetteur déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses obligations 
sur les douze prochains mois. 
 
 

3. Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement  
 
L’Emetteur déclare qu’à la date du 26/05/2021, ses capitaux propres s’élèvent à 230 960 €. 
 
A la même date, l’Emetteur déclare que son endettement s’élève à 63 196 € réparti comme décrit ci-dessous :  
 

- Dettes financières : 12 901 € 
- Dettes fournisseurs : 6 329 € 
- Autres dettes : 43 967 € 

 
4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale  

 
L’Emetteur déclare qu’il n’y a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou commerciale entre la 
fin du dernier exercice social et la date de l’ouverture de l’Offre 
 
 

C. Identité de l’offreur  
 
La société Raizers est une société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est situé 16, rue 
Fourcroy, 75017, Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 804 419 901 
RCS PARIS. Le site internet de l’Offreur est le suivant : www.raizers.com  
 

Partie 3 – Informations concernant l’offre des instruments de placement 

 
A. Description de l’offre 

 
1. Généralités 

 

Montant maximal pour lequel l’Offre est effectuée 600 000 € 

Montant minimal pour lequel l’Offre est effectuée 450 000 € 

Valeur nominale d’une Obligation 1 € 

Date d’ouverture de l’Offre 26/05/2021 

Date de fermeture de l’Offre 10/06/2021 

Date d’émission prévue des obligations 10/06/2021 

Frais à charge des investisseurs 0 € 

 
2. Clôture anticipée 

 
La clôture anticipée de la Période de Souscription interviendra automatiquement dès que le montant total souscrit 
dans le cadre de l’Emprunt obligataire atteindra le montant maximal à émettre soit, le montant de 600 000 €. Une 
fois ce montant atteint, toute demande de souscription sera refusée dans le cadre de la présente Offre.  
 

3. Modalités de souscription et de paiement  
 
Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués auprès de la banque séquestre selon 
les instructions apparaissant sur l’écran de la Plateforme Raizers. Le prix d’émission de chaque Obligation sera 
payable en totalité à la souscription des Obligations, par versement en numéraire par carte bancaire ou par virement 
bancaire auprès de la Banque Séquestre. 
La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, dont le 
siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro B173459 RCS 
Luxembourg. 
Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation de conservation 
des financements à l’issue de la période de collecte et de lui donner instruction de verser lesdites sommes à 
l’Emetteur.  

http://www.raizers.com/
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L’Emetteur et Raizers conviennent que les fonds versés par la Banque Séquestre à l’Emetteur correspondront au 
montant de l’Emprunt Obligataire, déduction faite de toute somme qui serait due par l’Emetteur auprès de Raizers 
conformément aux dispositions du contrat en date du 28 janvier 2021 conclu entre d’une part l’Emetteur et d’autre 
part Raizers relatif au présent Emprunt Obligataire. 
 
La souscription aux six cent mille (600 000) Obligations pourra être ouverte dès la signature du présent contrat 
jusqu’au 10/06/2021 au plus tard.  
Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le paiement du 
prix de souscription correspondant.  
Les souscriptions seront enregistrées jusqu’à complète souscription de l’Emprunt Obligataire selon la règle du « 
1er arrivé, 1er servi » :  

- chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 
à l’approche du montant total, en cas de réception de plusieurs paiements le même jour, les 
souscriptions sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 

- lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, sont 
annulées.  

Les Obligations seront émises au plus tard le 10/06/2021.  
L’Emprunt Obligataire pourra être clôturé par anticipation si la totalité des Obligations sont souscrites sur décision 
de l’Emetteur et avec l’accord écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de Raizers. 
 

4. Emission des obligations 
 
Les Obligations seront émises au plus tard le 10 juin 2021. 
 

5. Frais 
 
Les frais juridiques, administratifs et autres en relation avec l’émission de l’Emprunt obligataire sont à charge de 
l’Emetteur.  
 

B. Raisons de l’offre  
 

1. Description du projet immobilier 
Opération 

L’opération est menée par Éric Teisseire qui dispose d’une dizaine d’années d’expérience dans la restauration 
d’immeuble ancien qu’il commercialise à travers des dispositifs fiscaux. 

L’opération est située en plein centre de Béziers au 77 avenue Gambetta, à proximité immédiate de la gare et des 
allées Paul Riquet. L’opérateur commercialise les 17 logements sous le dispositif fiscal Denormandie sous le 
régime des ventes d’immeuble à rénover (VIR), il a pré commercialisé à date 59 % du programme. 

La réitération de l’acte d’acquisition du foncier est prévue le 11/06/2021, la signature des actes de revente et le 
début des travaux sont planifiés dès le mois de juillet 2021. 

La restauration de l’immeuble est réalisée par l’entreprise générale SRI, appartenant au même groupe, et devrait se 
terminer en décembre 2022. 

Raizers intervient pour financer le foncier et les frais d’acquisition, et sera garantie par : 

- Une caution personnelle d’Éric Teisseire 

- Une fiducie sureté* sur les parts de la SARL Le jardin des Poètes consentie par la SAS 

* Une fiducie sureté consiste à transférer temporairement la propriété, des parts de la SARL dans cette opération, 
à un tiers, le fiduciaire, qui assurera la gestion conformément aux missions définies au profit de Raizers afin de 
garantir l’emprunt obligataire. 

Zoom sur le programme  

Le programme est un immeuble de 3 étages implanté en secteur sauvegardé de 17 logements, du studio au T4 
duplex, situé en face de la gare et longeant le jardin des Poètes. Entièrement restauré, la façade et les 
appartements offriront de belles prestations. Éligible à la loi Denormandie ou à la location meublée, le Jardin des 
Poètes s'adresse aussi bien à des investisseurs qu'à la résidence principale. 

 

 

https://transactions.raizers.com/fr/dispositif-denormandie.html
https://blog.raizers.com/quest-ce-que-la-fiducie-surete-et-pourquoi-est-elle-une-garantie-de-premier-choix/
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Lot n°  Niveau Typologie m² Annexes Prix/m² Prix de vente 
Etat de 

commercialisation  

1 RDC F1 19  2 599 49 900 RESERVE 

2 RDC F1 40 Cave 2 422 95 900 RESERVE 

3 RDC F2 48 Cave 2 689 129 900   

4 RDC F1 31 Cave 2 601 80 900 RESERVE 

5 1/2 F1 29 Cave 2 799 80 900 RESERVE 

101 1 F2 45 Cave 2 795 126 900 RESERVE 

102 1 F1 28  2 782 77 900 RESERVE 

103 1 F3 62 Cave 2 671 165 900 RESERVE 

104 1 F3 57 Cave 2 813 160 900   

201 2 F2 47 Cave 2 751 127 900   

202 2 F1 29 Cave 3 122 89 900 RESERVE 

203 2 F3 64 Cave 2 660 168 900   

204 2 F3 57 Cave 2 808 160 900   

301 3 F4 88 Cave 2 714 239 900   

302 3 F1 29 Cave 2 761 80 900 RESERVE 

303 3 F3 64 Cave 2 648 168 400 RESERVE 

304 3 F3 57 Cave 2 808 160 900   

     794  2 727 2 166 800   

 

Sur les 10 lots précommercialisés, 6 ont déjà reçu leurs offres de prêt ou l’accord de principe de leur banque. 

 

Travaux : 

La réfection complète de l’immeuble sera réalisée : toiture, façade, menuiseries, cuisine, salles, de bains, électricité, 
plomberie, revêtement sols et murs…. 

Les travaux de gros œuvres vont être réalisés via sa société de l’opérateur SRI. Les lots de second œuvre seront 
réalisés via des entreprises sous-traitantes. Le coût de la rénovation prévu est de 1070 € HT/m². 

Commercialisation :  

L’opération est commercialisée par Forsis, pour un coût de 7 %, en Vente d’Immeuble à Rénover (VIR) afin de 
bénéficier du dispositif fiscal De Normandie : mis en place par la loi de finances pour 2019, il permet d’obtenir une 
réduction d’impôt lorsqu’un contribuable réalise un investissement locatif dans l’ancien. 

Actuellement, 59 % des lots sont commercialisés correspondant à 47 % du chiffre d’affaires. 

Aussi le contrat de réservation prévoit neuf tranches de paiement :  

• Une première tranche de 50 % payable au moment de la signature de l’acte, correspondant à l’existant 
foncier 

• Les huit tranches suivantes payables selon l’échéancier suivant, correspondant à la part travaux : 
 

Appels de fonds Pourcentage Pourcentage cumulé Mois 

Ouverture du chantier et démarrage des démolitions 20% 20% 1 

Démarrage des travaux de renforcement et de gros œuvre 20% 40% 2 

Fin des travaux de gros œuvre 10% 50% 6 

Lots placo, plomberie, électricité 10% 60% 7 

Fin de la pose des menuiseries 10% 70% 8 

Fin des travaux de plomberie et de placo 10% 80% 9 

Début des finitions 15% 95% 10 

Livraison définitive et levée des réserves 5% 100% 15 

  100%     

https://forsis.fr/
https://www.raizers-transactions.com/fr/dispositif-denormandie.html
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Prix de marché :  

 

 

Le prix de vente au m² pratiqué par l’opérateur est plus élevé que les prix pratiqués sur le marché : il s’agit cependant 
de biens anciens (le parc immobilier de Béziers est très vieillissant) en comparaison aux biens vendus qui seront 
entièrement rénovés, avec de belles prestations et permettant de bénéficier d’un dispositif fiscal et d’une réduction 
d’impôt. Le prix moyen relevé sur deux programmes neufs disponibles actuellement sur la ville est de 3346 €/m². 

Les prix de vente sont également validés par le taux de commercialisation du programme de 59 %. 

 

 

 

Planning prévisionnel 

 

 
 

Le permis a fait l’objet d’une prorogation, puis d’un transfert dont tous les recours ont été purgés. Le permis avait 
été obtenu par un autre opérateur qui n’a pas souhaité réaliser l’opération. 

 

Références des biens similaires en vente

Photo Description Type

Appartement

Nb pièce

T2 - T3

Surface

45 - 78

Prix Moyen

3 225 €

Type

Appartement 

Nb pièce

T1 - T4

Surface

31 - 121

Prix Moyen

3 468 €

 En entrée de ville, à quelques minutes du centre-ville et de toutes les commodités, Perles d'Ô est une 

résidence résolument contemporaine, qui offre à ses habitants un lieu de vie particulièrement agréable... Sur 

plus de 10 000m² de terrain, Perles d'Ô se compose de 3 bâtiments de 3 étages, chacun de 30 logements 

environ, avec en son centre, une piscine pour les résidents. Perles d'Ô est entièrement clôturée et sécurisée, 

avec portail électrique, badges d'accès et interphone vidéophone. Des zones de stationnements privées sont 

proposées dans l'enceinte de la résidence et des parkings visiteurs sont disponibles à l'extérieur. Chaque 

bâtiment possède un sous-sol avec garages et parkings et un accès direct aux étages par escalier et 

ascenseur. 

BEZIERS - RÉSIDENCE TRÈS HAUT DE GAMME AUX LIGNES PURES ET CONTEMPORAINES EN 

PLEIN COEUR DE VILLE, DANS UN ÉCRIN DE VERDURE. A proximité immédiate de l'hyper-centre de 

Béziers, face au Champs de Mars, Symbioz est une résidence unique dans un emplacement de premier 

choix. Prestige et confort sont au rendez-vous, bien exposé, vue dégagée. Résidence entièrement sécurisée, 

avec badges vigik, vidéophone.. 
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Bilan de la promotion 

 

Postes Montants TTC Commentaires 

Chiffre d'affaires 2 166 800 2 727 €/m² 

Coût d'acquisition  560 000 705 €/m² 

Frais notaires 16 300  

Frais de fiducie 13 440  

Frais d'aménagement 25 000   

Travaux 850 000 1070 €/m² 

Honoraires techniques 132 272  

Assurances 22 000   

Frais financiers 46 800  

Coût de revient à l'acquisition 1 665 812 2 097 €/m² 

Honoraires commercialisation 201 732 7% 

Intérêts financiers 120 000 10 % sur 24 mois 

Coût de revient total 1 987 544 2 502 €/m² 

Marge nette  179 256   

En % du Chiffre d'affaires 8%   

Marge nette incl. Honoraires de gestion 265 328   

En % du Chiffre d'affaires 12%   

 

 
 

2. Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre vise à 
réaliser 

Financement de l'opération 

Besoins Ressources 

Prix de revient à l'acquisition TTC  

Apport en fonds propres opérateur :  80 000 € 5% 

Emprunt obligataire émis sur la 
plateforme :  

600 000 € 36% 

Appels de fonds  985 812 € 59% 

Total besoins 1 665 812 € Total ressources 1 665 812 € 100% 

 
L’opérateur a commercialisé ses lots à hauteur de 1 017 500 €. Le besoin de financement est donc couvert par le 
chiffre d’affaires réalisé sur les lots réservés. 

 

Partie 4 – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts  

 
Les termes et conditions des Obligations sont décrits de manière extensive dans le document intitulé Contrat 
obligataire repris en Annexe à la présente Note d’information, et dont les principales caractéristiques sont reprises 
ci-dessous. Une souscription à une ou plusieurs Obligations entraine l’adhésion explicite et sans réserve de 
l’Investisseur aux termes et conditions des Obligations.  
 

Nature et catégorie  Obligations nominatives   
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Devise Euros (€) 

Valeur nominale 1 € 

Date d’échéance 24 mois 

Date de remboursement 10/06/2023 

Modalités de remboursement Le remboursement interviendra à l’échéance 
conformément à l’article 16 du Contrat obligataire ou 
de manière anticipée conformément à l’article 17 du 
Contrat obligataire. 

Restriction de transfert Librement cessible 

Taux d’intérêt annuel brut 10 % 

Date de paiement des intérêts Les intérêts seront payés à la date stipulée à l’article 
14 du Contrat obligataire 

 
 
 

Partie 5 – Toute autre information importante adressée oralement ou par écrit à un ou plusieurs investisseurs 
sélectionnés 

 
A. Droit applicable  

 
Les obligations et toutes les obligations non contractuelles résultant des Obligations ou en rapport avec celles-ci 
sont régies et doivent être interprétées conformément au droit français.  
 

B. Litige 
 
Tout litige relatif à l’interprétation, la validité ou le respect de la Note d’Information que l’Emetteur et les 
Obligataires ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera de la compétence exclusive des tribunaux français.  
 

C. Information aux obligataires  
 
Les informations relatives au suivi des activités de l’Emetteur seront disponibles sur le site de Raizers 
(www.raizers.com).  
  

http://www.raizers.com/
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Annexes 

 
 

1. Contrat obligataire  
 

2. Comptes annuels pour les exercices 2019 et 2020 



 

 

si 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Signé par Eric  Teisseire
Le 25/05/2021

Signé par Grégoire Linder
Le 25/05/2021
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Autres créances (3)

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Valeurs mobilières de placement

Charges constatées d'avance
Disponibilités

31/12/2019 31/12/2018

Total I

Bilan
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Actif

Immobilisations corporelles
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185 000

Dont immobilisations financières - 1 an
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Prix de vente hors TVA des immob. cédées
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Ventes de marchandises
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Subventions d'exploitation reçues
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Achats de marchandises (y compris droits de douane)
Variation de stock (marchandises)

Variation de stock (matières premières et approvisionnement)
Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

Productions stockée

Rémunérations du personnel

Dotations auxamortissements et dépréciations

Autres charges

Export mois mois

SARL EXON SAS FINANCIERETEISSEIREHOLDING 7

31/12/2019 31/12/2018Etat exprimé en euros

12 12

 

Dotations auxprovisions

Produits financiers
Produits exceptionnels
Charges financières
Charges exceptionnelles
Impôts sur les bénéfices

BENEFICE ou PERTE

RESULTAT COMPTABLE

Col. 1 Col. 2RESULTAT FISCAL

Rémunérations et avantages personnels non déductibles*
Amortissements excédentaires et autres amortissements non déductibles
Provisions non déductibles
Impôts et taxes non déductibles
Réintégrations diverses

Exonérations ou abattement sur le bénéfice
Déductions diverses

RESULTAT FISCAL avant imputation des déficits antérieurs

Déficit de l'exercice reporté en arrière
Déficits antérieurs reportables

RESULTAT FISCAL après imputation des déficits

(Bénéfice col.1-Déficit col.2)

(Bénéfice col.1-Déficit col.2)

 
 
 

 
 

47 496
 
 
 

1

47 497 52 241

12
 
 
 

52 229
 
 

 
 
 
 

37 827
441

23 376
4 704
1 359

 
 

67 707 60 695

2
 

933
6 244

24 165
219

29 132
 
 
 
 

(20 209)

7
 

380
 
 

(20 582) 137 426

 
 

125
 

146 005

(8 454)

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)

 

 
Charges afférentes à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage
entreprises de transport maritine

entreprises de transport maritine
Produits afférents à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage

 

entreprises de transport maritine
Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage

 

Fraction des loyers versés dans le cadre d'un crédit bail immobilier et de levée d'option  

 20 582

 20 582

 



Page :
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Brut Amort. et Dépréc. Net Net

Matières premières, approvisionnements,
en-cours de production

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

Créances clients et comptes rattachés (2)
Autres créances (3)

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Valeurs mobilières de placement

Charges constatées d'avance
Disponibilités

31/12/2020 31/12/2019

Total I

Bilan

SARL EXON SAS FINANCIERETEISSEIREHOLDING 3

eurosEtat exprimé en

 

Actif

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières (1)

Total II

Total général I + II

 

 

9 595

186 000

195 595

 

 

 

8 160
87 605

 
6 447

 

102 212

297 807 3 650

 

 
 

 
 

 

 

3 650

 

3 650

 

  

 

5 945

186 000

191 945

 

 

 

8 160
87 605

 
6 447

 

102 212

294 157 309 479

117 176

 
13

 

64 459
52 704

 

 

 

192 303

185 000

7 303

 

 

Net Net

31/12/2020 31/12/2019

Passif
Capital social ou individuel *
Ecarts de réévaluation
Réserve légale
Réserves réglementées
Autres réserves
Report à nouveau
RESULTAT DE L'EXERCICE
Provisions réglementées

Total I

Provisions pour risques et charges Total II

Emprunts et dettes assimilées
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
Fournisseurs et comptes rattachés *
Autres dettes
Produits constatés d'avance

Total III

Total général I+II+III

D
E

T
T

E
S

(4
)

C
A

P
IT

A
U

X
P

R
O

P
R

E
S

185 000
 

18 500
 
 

47 904
(20 444)

 

230 960

 

12 901
 

6 329
43 967

 

63 196

294 157 309 479

58 075

 
31 949

5 495
 

20 632

 

251 404

 
(20 582)

68 486
 
 

18 500
 

185 000

Dont immobilisations financières - 1 an
Dont créances à plus d'un an
Dont comptes courants associés débiteurs

Dont dettes à plus d'un an
Coût de revient des immobilisations acquises
Prix de vente hors TVA des immob. cédées

(1)
(2)
(3)

(4) 
 
 

 
1 000

 

 

 

 
 

 

   

   



Compte de Résultat

Page :

Ventes de marchandises
Production vendue (Biens)
Production vendue (Services et Travaux)

Production immobilisée
Subventions d'exploitation reçues
Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises (y compris droits de douane)
Variation de stock (marchandises)

Variation de stock (matières premières et approvisionnement)
Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

Productions stockée

Rémunérations du personnel

Dotations auxamortissements et dépréciations

Autres charges

Export mois mois

SARL EXON SAS FINANCIERETEISSEIREHOLDING 7

31/12/2020 31/12/2019Etat exprimé en euros

12 12

 

Dotations auxprovisions

Produits financiers
Produits exceptionnels
Charges financières
Charges exceptionnelles
Impôts sur les bénéfices

BENEFICE ou PERTE

RESULTAT COMPTABLE

Col. 1 Col. 2RESULTAT FISCAL

Rémunérations et avantages personnels non déductibles*
Amortissements excédentaires et autres amortissements non déductibles
Provisions non déductibles
Impôts et taxes non déductibles
Réintégrations diverses

Exonérations ou abattement sur le bénéfice
Déductions diverses

RESULTAT FISCAL avant imputation des déficits antérieurs

Déficit de l'exercice reporté en arrière
Déficits antérieurs reportables

RESULTAT FISCAL après imputation des déficits

(Bénéfice col.1-Déficit col.2)

(Bénéfice col.1-Déficit col.2)

 
 
 

 
 

63 766
 
 

3 000
 

66 766 47 497

1
 
 
 

47 496
 
 

 
 
 
 

47 484
823

28 265
8 666
1 359

 
70

86 666 67 707

 
 

1 359
4 704

23 376
441

37 827
 
 
 
 

(19 900)

 
 

279
264

 

(20 444) (20 582)

 
 

380
 

7

(20 209)

 
5 080

 
 

264

 
3 000

 

 
 

 

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)

 

 
Charges afférentes à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage
entreprises de transport maritine

entreprises de transport maritine
Produits afférents à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage

 

entreprises de transport maritine
Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage

 

Fraction des loyers versés dans le cadre d'un crédit bail immobilier et de levée d'option  

 18 100

 18 100

 


